
Enfance et hyperconnexion : comment les 
protéger ? 

 

Formation le 21 novembre 2025 

De 9h00 à 12h30 

Animée par Maître Virginie Bensoussan-Brulé, avocate associée du cabinet Lexing, 
spécialiste de droit du numérique et Madame Yasmine HAMOUM de l’association E-
Enfance, la référence française pour la protection des mineurs sur Internet.  

 

 

Introduction par Julia Zein, avocate, présidente Rise-Cercle d’avocats 

 Partie 1 : de 9h00 à 11h00 

A. Questions E-Enfance Hyperconnexion & usages des jeunes 

« Quels usages numériques observez-vous aujourd’hui chez les 6-12 ans ? Et chez les 
adolescents ? » 

« Comment reconnaît-on une situation d’hyperconnexion ? Quels signes doivent alerter les 
parents ou les professionnels ? » 

« Comment accompagner les familles qui se sentent dépassées ? » 

B. Questions E-Enfance – Réseaux sociaux & comportements 

« Quels réseaux sociaux attirent le plus les jeunes aujourd’hui, et pourquoi ? » 

« Quels types de contenus sont les plus impactants – positivement ou négativement – pour 
eux ? » 

C. Questions E-Enfance – e-réputation 

« Comment un jeune peut-il agir pour supprimer des contenus qui nuisent à sa réputation ? » 

« Quels conseils donner aux adolescents pour maîtriser leur e-réputation ? » 

D. Questions E-Enfance – Sharenting (sharing – parenting) 

« Quels sont les risques les plus méconnus du sharenting pour les enfants ? » 

« Comment sensibiliser les parents qui ne voient pas le danger dans leurs publications ? » 

« Y a-t-il des bonnes pratiques simples pour publier sans exposer son enfant ? » 



  

Pause 

Partie 2 : de 11h15 à 12h30 

E. Droit à l’information du mineur 

« Comment garantir qu’un mineur comprend réellement ce à quoi il consent ? » 

« Quels formats d’information sont adaptés à un enfant de 9 ans ? À un adolescent de 15 
ans ? » 

F. Vérification de l’âge 

« Où en est-on aujourd’hui sur les solutions techniques pour vérifier l’âge des mineurs ? » 

« Ces solutions sont-elles fiables ? Respectent-elles la vie privée ? » 

G. Consentement du mineur 

« À partir de quel âge un mineur peut-il consentir seul au traitement de ses données ? 

H. Sécurité des données des mineurs 

« Quelles obligations spécifiques pèsent sur les plateformes lorsqu’elles collectent ou traitent 
des données de mineurs ? Doivent-elles appliquer un niveau de sécurité renforcé ? » 

« Avez-vous observé dans votre pratique des failles ou pratiques problématiques récurrentes 
dans la gestion des données des mineurs par certains services numériques ? » 

I. Exercice des droits par le mineur (RGPD) 

« Qu’est-ce qu’une donnée personnelle pour un enfant ou un adolescent ? Comment leur 
expliquer simplement ? » 

« Quels sont les trois droits essentiels du RGPD que les jeunes doivent connaître ? » 

« Comment un jeune peut-il agir pour supprimer des contenus qui nuisent à sa réputation ? » 

  

  

  

 


